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Un communier de Tramelan
chätelain de l'Erguel

Benoit Aime Mestrezat
par Louis Chappuis, juge d'appel ä Berne

I

Origine de la Jamille Mestrezat; le pasteur Mestrezat
nomme grand baillif de l'Erguel.

Le bailliage de l'Erguel a ete administrö ä la fin du i7e et
au commencement du i8e siecle par la dynastie de Chemyleret de
Bienne : d'abord par Abraham Chemyleret de 1682 ä 1688, puis
de 1688 ä 1706 par son fils Pierre Isa'ie et enfin par son second
fils Marc Elie Chemyleret. Ce dernier, ä la suite d'une plainte
portee par les inaires d'Erguel, fut destituö le i5 octobre 1723

pour cause de concussions et d'abus de pouvoir ; notre confrere
M. le Dr Joliat a fait, dans les Actes de l'Emulation de 1916,
le recit de ces prevarications.

Apres ce scandale, le prince Jean Conrad de Reinach ne

pouvait songer ä donner pour successeur au bailli prevaricateur
sort fils Francois Isa'ie Chemyleret qui avait en 1716 dejä solli-
cite vainement de la Cour une promesse d'expectance de la charge
de cluUelain d'Erguel.

Le prince crut avoir la main heureuse en appelant a ces
fonetions un jeune pasteur de Genöve qui lui etait chaleureuse-
ment recommande et qui se trouvait etre en meme temps un de

ses sujets de la partie protestante de ses dtats. Benoit Aime ou
Benedict Amadtie Mestrezat dtait n<5 ä Tramelan en 1687 et ötait
fds de Pierre Mestrezat, bourgeois de Genöve et de Bienne et
communier de Tramelan 011 il fut ministre du St-Evangile de
1681 ä 1726, annöe probable de sa mort. Sa mere, Marguerite
Bovet, etait fille d'Isaac Bovet, bourgeois de Vevey, qui fut pasteur
des eglises de Court et Grandval. Son grand-pere Jacob Mestrezat,
avait aussi et6 pasteur de Tramelan de 16^2 ä 1662.
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Les Mcstrezat etaient une famille patriciennc de Geneve qui
avait accös au Petit Conseil de la Republique; eile dtait originaire
de Gex. Un de ses ancetres, Leger Mestrezat (1491-1552) dtait
venu de Thonon s'etablir ä Geneve ou il fut admis dans la
bourgeoisie en 1524; ses descendants entrerent au Conseil des 200
en ibyo et au Petit Conseil en 1590. Leur blason (itait d'or ä la
bände engrelee de sable accompagnce en chef d'une etoile d'azur
et en pointes de 3 copeaux de inontagnc de meine ; au cinder
une etoile.

Bcnoit Ayme Mestrezat fut porte sur les fonts baptismaux
de Tramelan le 18 mai 1687 par spectable Ayme Bovet, bourgeois

de Vcvey, pasteur de Teglise d'Oron et par honorable et.

discret Benedict Grede de Villeret, greflier de l'honorable justice
de St-Imier; il eut pour marraine les epouses de ses parrains
mesdames Adriane Bovet et Magdeleine Grede. Nous ne savons
rien sur son enfance; il alia sans doute terminer ses etudes clas-
siques ä Genisve oil son pere avait des parents et e'est dans cette
ville qu'il fit ses etudes theologiques. Le certificat suivant du 7
fevrier 1724 qu'il presenta ä la Cour en sollicitant la place dechä-
telain de l'Erguel, fournit quelques renseignements sur les
premieres annees de sa jeunesse.

« Nous Sindic et Conseil de la Republique de Geneve sur la
« requöte ä nous presentee par noble et spectable Benedict Arne
« Mestrezat, ministre du St. Evangile, notre citoyen, certifions qu'il
« est originaire de cette ville, issu d'une noble et tr6s ancienne
« famille qui a cxerce depuis longtemps les premieres charges tant
« dans 1'Etat que dans l'Eglise et Academie, qu'il a ete re^u en
« 1'an 1715 par la venerable Compagnie de nos pasteurs et profes-
« seurs au St Ministere, lequel il a exerce depuis parmi nous avec
« approbation, qu'au surplus il ne lui est rien arrive qui s'ccarte
« de la regularity des mceurs convenable ä son c.aractere.

Benoit Aime Mestrezat etait done pasteur a Geneve depuis
9 ans, quand il fut nomrac en juin 1724, ä l'äge de 3j ans
grand bailli de l'Erguel. Les lettres reversales de son brevet de
bailli ne se trouvent plus aux archives de Tancien Eveche dc Bale,
desorte que Ton ne peut indiquer la date exacte de sa nomination
et de son assermentation. Apres avoir etc installe, il ecrivit de

Courtclary le 16 juin 1724 a Messieurs de Geneve que Son Altesse
Monseigneur TEveque de Bale l'avait nomine baillif dans sa souve-
rainete d'Erguel; Mes Seigneurs de Geneve firent repondre com-
bien ils s'interessaient ä son avancement et Ten fiilicitaient.
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En sa qualite d'enfant du pays, B. A. Mestrezat fut bien
accucilli par ses administres : son passe prdsentait des garanties
de probite qui avaient fait defaut ä son predecesscur. Les fonc-
tions du chätclain d'Erguel comportaient avant tout 1c reglcment
du contentieux administratif, et des litiges de droit civil rentrant
dans sa competence, l'inslruction des proces criminels du bailliage;
mais le chätelain etait appelö aussi a jouer un certain röle
politique comine reprcscntant du Prince et ä intervenir dans les
demelös de ses administres avec la ville de Bienne qui exer^ait
le droit de banniere sur lout l'Erguel.

II
Deme lex de l'Ertjuel avec Bienne.
Lors de la guerre de Vilmergen de 1712, l'Erguel avait

fourni un contingent de 1136 homines; celui de Bienne n'avait
ete que de 836. D'apres les traites de Baden et de Delemont, la
ville de Bienne aurait, du rembourser k l'Erguel la moitie de la
soldc des 3oo homines que ce bailliage avait fourni eil plus. On
tStait arrive en 1723 et les Biennois n'avaient pas encore pu se
decider ä regier avec les Ergueliens le compte des frais de la

guerre. Dans unc Assemblee du pays tenue k Courtelary le 2.8

septembre 172.3, les deputes et les maires du bailliage avaient
decide que l'on ne preterait pas serment au banderet David
Lambelel, nouvellement elu, tant que Bienne 11'aurait pas rendu
ses comptes et examine les griefs des Erguöliens. Les Biennois
porterent plainte au prince-eveque qui ordonna ä ses sujets
d'Erguel de preter le serment ä la banniere accoulume.

Le i4 aoüt 1725 avait lieu ä Corgemont l'inspection des
milices d'Erguel soumiscs ä la banniere de Bienne. Pendant
l'inspection, le banderet remarqua que deux justicicrs (jugcs d'un
tribunal de paroisse) s'etaient prescntes sans armes. Interpelles
par le banderet, ils repondirent qu'on leur avait assure qu'en
leur qualite de justiciers, ils n'etaienl pas obliges de prendre
part -k l'inspection d'armes.

Le banderet s'adressa au cliatelain Mestrezat qui assis-
tait k l'inspection, et l'invita ä porter ces deux liommes suite

röle. Mestrezat repondit qu'il n'avait pas les pouvoirs d'obliger
ces deux justiciers ä prendre part ä l'inspection, s'ils nc le vou-
laient de leur plein gre. Mestrezat ajouta qu'il savait bien qu'en
vertu des traites, le banderet avait le droit de donner des ordres
et de porter des defenses, mais il lui contestait ce droit ci l'egard
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des fonctionnaires civils et, k moins d'ordres superieurs, il ne
donnerait pas suite aux injunctions du banderet. Lä-dessus grande
dispute avec les delögues de la ville de Bienne qui ordonnörent
la suspension de Tinspection.

Le prince, mis au courant de cet incident, ordonna au chä-
telain Mestrezat de convoquer les maires de l'Erguel et de rechercher

si les justiciers avaient döjä pris part aux inspections d'armes ;
dans 1'affirmative, le prince ne voyait pas d'inconvenient k ce qu'ä
l'ävenir les justiciers y prissent aussi part. Si Bienne ordonnait
une nouvelle inspection, Mestrezat devait y assister avec le maire
de Bienne et demander que, conformement au traite de Delömont
de 1610, trois ou quatre personnes agees et choisies parmi les

plus prudentes de chaque commune y fussent aussi convoquees.
Entre temps, le petit vceble Breitner avait ete envoye par

les Biennois ä St-Imier pour exciter la population contre le clia-
telain Mestrezat ; mais celui-ci convoqua les maires, et avec leur
appui, röussit ä calmer les esprits. De leur cote, les Biennois
«nvoyörent ä la Cour le banderet David Lambelet et Pierre
Wildermeth, receveur de ville pour se plaindre des innovations
introduites k la derniere inspection de Corgemont et ils montre-
rent d'aprös des röles de guerre des annöes 1653, i655 et 1712

que plusieurs justiciers d'Erguel avaient fait partie de la milice
et qu'on ne pouvait les dispenser du service militaire, ni des

inspections d'armes.

Apres avoir examined les traites et ces roles de guerre, le

prince öcrivit ä la ville de Bienne, le 25 aoüt 1726, qu'il n'en-
tendait innover en rien et qu'il s'en tenait aux anciens röles de

guerre. II invitait les Biennois, pour eviter dans la suite toute
difficulte, d'appeler les Erguöliens, lors d'un ordre militaire,
« ames et feaux de notre banniere bons amis» el, en s'adressant
a l'Erguel allemand : «unseren lieben getreuen Pannergenossen
und guten Freunde». Les Biennois promirent aussi de rögler les

comptes de guerre de 1712. Les milices d'Erguel ainsi satisfaites

prelerent le serment de la banniere le 12 octobre 1725 ä Bienne.
Le 20 octobre l'Assemblee du pays delegua pour le reglement de

compte les maires Monin de St-Imier, Laubscher de Perles,
Beguelin de Courtelary et Bourquin de' Sonceboz. Ces delegues
se rendirent le 3o octobre k Bienne, mais une entente n'intervint
pas avec les representants de la ville. Elle transmit aux maires
de l'Erguel de nouvelles propositions que le chätelain Mestrezat
defendit de rendre publiques.



— 65 —

Les Biennois envisagerent cette defense comme un empiete-
ment inadmissible sur leur droit de banniere et ils s'adresserent
au Prince en l'invitant ä rappeler ä l'ordre son bailli et ä con-
voquer directement une assemblee du pays d'Erguel pour discutcr
ce differend. Des ivenements plus graves vinrent detourner de
cette affaire l'attention de la Cour.

Ill
Les ordonnances de i j26; agitation en Erguel.
Le prince Jean Conrad avait fait promulguer en fevrier 1726

ces fameuses Ordonnances qui devaient mettre en ebullition tout
l'Evöche. Soucieux de mettre fin aux abus qui s'etaicnt glisses
dans l'administration des biens de l'Etat et des communes, de
surveiller avec plus de soins les differentes sources de revenus
publics et de les utiliser plus avantageusement, les Conseillers
de la Cour qui avaient elabore ces ordonnances, avaient donne
ä la reforme administrative une tendance centralisatrice et bureau-
cratique qui ne pouvait manquer de soulever dans toules les parties

ds l'Evecbe l'opposition des sujets epris de leurs vieilles
franchises et libertis et surtout l'hostilite de tous ceux qui pro-
fitaient des abus. Le Prince avait beau proclamer comme conclusion

de ses ordonnances, qu'il n'entendait rien dter ä ses sujets
de leurs privileges et de leurs droits bien etablis et que I'examen
des differents points et articles convaincrait ses sujets de son
soin patcrnel et de sa vigilance pour avancer leur bonheur ; toutes
ces nouveautes qui, selon Ouiquerez, ne semblaient rcnfermer
que des mesures fort sages pour l'administration de l'Etat, n'etaient
pas sans irispirer la plus grande mefiance en Erguel aussi bien

que dans la Franche Montagne des Bois qu'en Ajoie; toutefois
il n'est pas exact que les Ordonnances de 1726 prevoyaient de

nouveaux impöts, ainsi qu'on l'a prctendu (Actes de l'Emulation
1917 page 8gj.

Le bailli Meslrczat, desireux de temoigner de son zele envers
son souverain, voulut mettre ä execution les Ordonnances qui
venaient d'etre publiees. «II s'y prit avec impdtuositd et violence,
« ecrivait plus tard un de ses contemporains, le maire Pierre
« Beguelin de Courtelary, tout le pays fut mis en rumeur». II
devait y perdre sa popularity naissante.

Partout des assemblies communales etaient convoquees et
designaicnt des deputes qui devaient se concerter et x'echercher

5
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en quoi les ordonnances princi&res allaient ä l'encontre des
franchises du pays et formuler les griefs que l'on se proposait de
presenter au Prince.

IV

Les griefs de l'Erguel.
Le pasteur Varnod de Renan s'est risque a mettre par ecrit.

les griefs de ses paroissiens; en voici un apergu :

i. Le prince aurait voulu reduire lc grand nombre des notaires
et les remplacer par des tahellions ou grcffiers ä caractere officiel.
On trouvait que Son Altesse devait laisser dans Ieurs charges les
notaires auxquels elle avait delivre un brevet et aussi longtemps
qu'ils se comporteront bien. Si S. A. veut, etablir des tabeilions
pour la sürete publique, on disire que leurs emoluments ne soient
pas trop eleves et ne puissent vexer personne.

2. Le Prince se proposait d'etablir dans chaque bailliage
un procureur fiscal chargi surtout de veiller a l'application des
amendes et ä leur rccouvrement. Les sujets craignaient fort que
ces nouveaux fonctionnaires ne fissent aux particuliers des pro-
ces onereux pour des bagatelles ; on demandait des garanties ä

ce sujet.
3. L'ordonnance faisait defense aux assemblies communales

de se reunir sans l'aulorisation du chätelain. On estiniait que
cette defense restreignait par trop les libertes des communes,
notaminent lorsqu'il s'agirait de convoquer une assemblie en vue
de priter serment ä la banniere, en matiere militaire.

4- On apprehendait aussi la reglementation de l'usage des
forets communales et particulieres ; on demandait au Prince de-

laisser les proprietaires jouir de leurs forets comnie du passi.
5. L'annonce de la revision des lettres de fiefs et d'un con-

tröle plus sevire jetait de l'inquietude parmi les possesseurs de
fiefs ; on priait S. A. de les traiter en sa grace, de les laisser
jouir de leurs fiefs selon leurs lettres d'investiture et comme d'an-
ciennete. D'apres le rapport du pasteur Varnod, un certain nombre

de nouveaux sujets de l'Eveche, originaires du Comti de
Valangin, mais domiciliis dans la commune des Montagnes La
Ferriire) tels que des Calarnp, des Robert, des Vuille, craignant
de ne plus pouvoir heriter des fiefs en ligne col|aterale, avaient
fait des demarches pour itre regus bourgeois du comte dans l'es-
poir de provoquer une intervention du Conseil d'Etat de Neuchä-
tel en leur fayeur et en faveur de leurs freres, sceurs et proches.
parents etablis dans le comti de Valangin.



Les esprits s'ecfiauffant, le Prince, sur les instances du chä-
tclain Mestrezat, fit publier ef afficher dans tout 1'EpgueJ une
declaration pprtant que ses intentions d^aient de ne toucher en
ripn aiix franchises de l'Ergucl ou d'y cpnlredire, ce qui etait
ddjh affinqii daps l'prdpnnancp. Ces assurances ne firent aucune
impression; il spufflait comine un vent de sedition sur tout
l'Ergucl. On affichait sur les voies publiques le portrait du chä-
telain et' on peignait en face un liomnie qui le visait avcc un
fusil. Les officiers subalternes, tels que les maires des paroisses
restes fideles., ne se sentaient pas pon plus surs de leur vie; ils
(Scrivaient k la Cour qu'ils etaipnt traites de traitres a la patrie et
mis hors d'etat d'exercer leurs fonctions. II en etait de meine
pour le chätelain ; il informait le prince que Ja sedition ctaif.
suscitee par quelques milcontents qui n'avaient pas obtenu de la
Gour Jes places qu'ils avaient solficitees et qui maintenant exci-
taient le peuple en prenant pour pretexte les ordonnances de
fevricr.

V

Envoi de commissciires en Ercjuel.
Ces nouvelles jeterent la Cour dans une profonde consternation.

Des commissaires connaissant bien le pays furent envoyes
en Erguel en vue d'apaiser les esprits, mais ils fupent accueillis
avec mefiance par la population. Les commissaires qui l'avaicnt
connue si attachee i son souverain, lisaient une sourde bostilite
dans les regards des gens du peuple. C'est en vain qu'ils ailaipnt
de village en village apporler l'assuran.ce que le Prince ne voulait leur
ravir aucun de leurs droits ; onneles öcoutait pas ; on ne sc genait
nuhne pas de traitor devant eux de « betes stupides » les gens
des communes rcstes fideles au Prince ; ä une assemble de
paroisse convoquee par les commissaires, un anci.cn' notairc qui
avail ete depose pour cause d'incapacite, cria que les chefs du
mouvement populaire avaient donnd le bon exemple, que c'dtalt
un commencement. On disait tout haut et sans se gener que 1'on
«devail recourir aux armes et appeler a l'aide la banniere de
«Bienne et celle-ci a son tour la patte dc I'Ours. »

La ville de Bienne, interpellee par le Prince, rdpondit qu'elle
etait etrangiire ä toute cette agitation et offrit meine un secours-

pour la reprimer.
Les deputes des communes n'en continuaient pas moins

leurs conciliabules ; certaines communes avaient nomine 6, 7 voire
mcme 8 ou 9 deputes. Les communiers devaient signer des pro-
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curations d'apres Iesquelles ils s'engageaient ä soutenir leurs
deputes de corps et de biens pour tout ce qui pourrait leur arriver.
Les deputes se croyaient döjä maitres des destinees du pays; ils
faisaient jusqu'ä cinq et six lieues pour se concertcr et, au sortir
de leurs conventicules, ils s'epanchaient en menaces qui parve-
naient bientöt aux oreilles des officiers du Prince.

VI

Andre Jaquet tribun populaire.
L'animateur de toute cette agitation, le fauteur de la sedition

etait aux yeux de la Gour, Andrö Jaquet de St-Imier qui
etait lie envers son souverain par un quadruple serment ; il avait
prete serment comme sujet, puis en qualite de notaire, d'auber-
giste et enfin de justicier c'est ä dire de membre de la justice ou
du tribunal de la mairie de St-Imier. La Gour pensait qu'il s'etait
mis ä la töte de l'opposition parce qu'elle lui avait refuse, ä

raison de ses det'auts, la place de maire et celle de grcfficr de la

justice de St-Imier qu'il avait sollicitees ; eile lui avait preferö en
1724 Adam Louis Monin de Sonvilier, comme maire de la paroisse
de St-Imier et Jean Georges Charles de Villeret, comme greffier.
Jaquet passait pour 6tre un grand chicaneur et un fameux proce-
durier. Voici, au physique, le portrait que donne son signalemcnt:

II avait alors de 5o ä 55 ans; il etait de courte taille, large
d'öpaules, fort gros et trapu. II portait tantöl une perruque de

crin blanc, tantöt une noirätre et un habit de drap blanc avec
des boutons blancs. Une barbe grisonnante s'etalait sur son
visage large et replet. II avait une jambe plus grande que l'autre
ce qui lui occasionnait une legere claudication en avant. II par-
lait fran§ais et patois et savait un peu d'allemand.

II avait un fds du nom de Jacob qui, a cette epoque, tra-
vaillait comme clerc des commissaires charges de la renovation
des fiefs dans le bailliage d'Echallens, terrc mediate de Berne et
de Fribourg.

Aux yeux de la Cour, Jaquet ötait l'organisateur de toutes
les reunions söditieuses qui se tenaient dans sa maison. II avait
parcouru tout le pays, allant de maison en maison sollicker des

signatures ä l'effet de remplir les procurations designant les

deputes des communautes. II convoquait meme dans ce but des
assembles communales ou il menagait les sujets qui voulaient res-
ter fideles et il gourmandait devant ses adeptes les officiers du
Prince.
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VII

L'Assemblee du Pays.
Les deputes des communes designercnt une commission de

trois inembres composee d'Andre Jaquet, de David Bourquin de
Vilicrct et de Jacob Marchand de Sonvilier; eile ful chargee de
sc rcndre k Neuchätel et de faire rediger par M. Meuron, fils,
avocat, le cahier des griets du pays d'apres les notes remises par
chaque depute.

Dans plusieurs assemblies communales ä St-Imier, ä Cour-
telary, on avail reclame la convocation de l'Assemblee du Pays
pour discuter les griefs et les remontrances qui seraient soumis
au Prince. L'Assemblee du Pays etait une sorte de conseil general

de l'Erguel qui s'occupait, sous la presidence du Chatelain,
des affaires communes ä tout le bailliage et eile etait composee
des maires, nommes par le Prince, chefs de la justice ou presidents

des tribunaux des Luit paroisses d'Erguel et des deputes
nommes par les vingl communautes du bailliage, ä raison de un
depute par commune; l'element populaire avait ainsi la majori le :
la haute paroisse ou paroisse de St-Imier etait representee ä l'as-
semblee du Pays par son maire et cinq deputes envoyes par les
cinq communes formant la Mairie : St-Imier, Villeret, Sonvilier,
Renan ct la communaute des Montagnes comme on appelait La
Ferriöre.

Tous les deputes des communes d'Erguel s'etant exprimes
en faveur de la reunion d'une assemblee du Pays, le maire Monin
dc St-Imier, comme premier maire du bailliage, en fit la demande
au chatelain Mestrczat qui, d'accord avec les commissaires dc la
Cour, corisentit ä la convocation. Les commissaires etaient desi-
reux de connaitre enfin ce qu'il y avait au fond de la colere et
du mecontentement populaires et de voir s'ils nc parviendraient
pas ä ramener les sujets dans les homes du devoir.

L'Assemblee du Pays se reunit ä Courtelary; chaque
commune s'etait fait representer par quatre, cinq ou six deputes. Les
commissaires s'opposerent, comme contraire ä la constitution de

l'Erguel, a l'adinission de plus d'un depute par commune. Les
delögues durent, hon gre mal gre et non sans recriminations, se

soumettre ä cctte decision, mais ils obtinrent qu'ils pourraient
entourer la salle de l'assemblee et contröler ses deliberations.

Au grand etonnement des commissaires, Andre Jaquet pro-
posa k l'Assemblee de ne pas communiquer en seance le cahier
des griefs du pays, mais de le transmettre directement au Prince.
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Fit-il cette proposition, parce que le travail de l'avocal Meuron

etant arrive au dernier moment, Jaquet n'avait pu 1'examiner avec

ses adeptes en seance preparatoire oii bien craignait-il que les

comtnissairfes n'ehssent fäcileifiertt dSmontre d l'as^erhblöe qu'un
grand iib'mbre de griefs etaient ifiril fdhdös? Quoi qu'il eri soit,
I'rissemiblee addpta la prdpdsitiotl du tribun poprilaife et les com-
rhissaires ditrent rentrer en Cour grdsjean comme devant; leS

deputes retoiirnererit dans lfeürs cdmmunes Sans etre plus rerisei-

gnes.
Des dtiltigubs apportfcfehi eti Cour ä Porrentruy le caluer

des griefs du jtäys d'Erguel; il formait tdiit un volume. Sa

lecture causa aux Cöriseillers du Prince la plus vive stupefaction :

ils trorivaient qu'iin certain iiombrd des « griefs prescntös ötäient

beUucotip plus insblents et plus faux que fceüx fo'rmüles en i653,
lors de la guerre des paysahs, par Nicolas Leuehberger Tecarte-
1(* » A leirr avis, le redacteur des griefs he se cohteritait pas d'in-

terpreter fäüssement la Constitution du pays, il remettait eri

discussion, sur un ton triss respectheux, il est vrai, les droits les

iriieux acquis du Prince ; c'esi airisi qu'il pretendait que les fiefs

ütäient de menie nature que les bieris possedtis par les sujets en

tohte propriete, que des lors les fiefs ne pouvaient ölre greviiS de

charges, mais qu'ils etaient fibres et de « franche condition ». Le

Prince ne pouvait ehtrer en discussion sur de pareilles pretentions
sans renoncer ä son domaine direct.

VIII

Le baron de Ramschwag et les nouveaux commissaires

La Cour resolut de frapper un grand coup; eile decida

l'arrestation du friüteur des troubles, Andre Jaquet, et envoya eh

iHrguel de nouveaux commissaires: c'etaient Ighace Xavier Grand-

villers, conseiller aulique, Jeän Laubscher, de Perles, conseiller

aulique et chdtelain des petits fiefs d'Erguel, et Claude Joseph
Humbert Francois, procureiir general. A leur töte se trouvait
Ö. E. Monseigneiir le barön de Ramschwag, ministre d'Etat et

President des Conseiis de Sori AlteSSe; il langa le 3o juin 1726

Une proclamation invitant toils les sujets du pays d'Erguel, en

vertu du scrmerit de fidelite et d'oböisSahce qu'ils avaient prötö
a leur soiivefain, a signer une declaration eri cinq articles d a-

pfes iäqtieile ils se fiaieht ä 1'aSsurance donn^e par S. Ä. de ne

töuloir en rien dithiniier leurs franchises; ils reconnaissaient äu

Prince le droit de rendre, pour le bien public, des Ordonnan-
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tees note contfäires a leurs franchises öu a lä Dtecretale; lis pro-
mettaient d'tetre fidteles et obteissants a ,S. A. et ä ses officiers ;

ils revoqudietlt (ouS Its pb'uvo'irs do'hnes ä letirS deputes, et ils
S'ertgageaieiit en'fiii £i depöäter leurS p'fÜtteridus gfiefs terilre les mains
des miiireS.

Les maires de l'Erguel furent convoques ä la chätellenie
de Gourtelary ie jeudi 27 juin .1726. I^e baron de Ramscliwag
leur recommanda d'exhorter « ie peuple k rentrer dans son
devoir naturel et dans la fidtelite, et l'obteissance qu'il devait k son
Souverain ».• il les invitait ä s'employer pour que les cinq articles

fussent signes par chaque chef de famille dans des assemblies

communales qui seraient ponvoquies ä cet effet. II leur lut
des lettres et missives de la ville de Bienne et du banderet pour
leur montrer qu'ii itait inutile de compter sur un appui el un
secours de ce cote-lä. Les maires donnerent des temoignages de
leur zele et promirent de se conformer aux intentions de Son
Altesse.

Le lendemain vendredi, ä 1'asSemblie de lä communaute de

Courtelary, il y eut bien quelque tumulte, iriäis äpreS les
explications fournies par le maire, les cinq articles furent signes par
tous les chefs de famille.

La communaute de Cormoret refusa de signer en declarant
qu'elle se rifiräit ä ce que dtecideräit la Baute Päroisäe (de
Slimier).

Ä Corgemont, Pery,; Vauffelin et La Beutte, on fut unanime

pour signer les cinq articles. Ä Sonceiioz, Sombeval et Cortibert,
des mecontents voulurent faire certaines reserves, m^is ils furent
rabroües vivement piaf le baron de Rahischwag qui leur fit sen-
tir l'impertinence qu'il y avait d'opposer leurs sentiments
personnels a celüi de leur Souverain ; intimides par le discours hautain
de ce grand seigneur, tous les chefs de famille se deciderent ä
donner leurs signatures.

Dans la Baute Paroisse, 011 l'on avait temoigne urie certai-
ne repugnance ä signer les cinq articles, la plupart des chefs de
famille finirent par y adherer apres les explications fournies par
le baron de Ramschwag aux 25 deputes des communes de cette
paroisse. Cet exemple fut suivi par les trois communautes de la
paroisse de Tramelan. Les gens de Cormoret revinrent sur leur
opposition ; ils furent les derniers ä signer dans leur assemblee
du 4 juillet 1726. Leurs signatures furent envoyees au baron de
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Ramschwag qui, hcureux de la tournure des choses, etait parti
pour Baden en Suisse.

Avant de quitter l'Ergucl, les trois commissaires jugercnt ä

propos de se präsenter devant la Justice, c'est-4-dirc devant le
tribunal de la Haute Paroisse qui s'etait reuni le 9 juillet chez
Clerc, lieutenant de justice, k St-Imier. En son nom et au nom
des justiciers, le maire L. A. Monin harangua les commissaires.

« Nous avons cru, leur dit-il, qu'il etait de no Ire devoir de
« venir en corps auprös de MM. les commissaires pour les assurer
« en tres profond respect de notre fidelite et de notre zöle pour
« le service de S. A. et que non seulcment la Justice en general,
« mais chacun de ses membres en particulier se soumettent et se
« soumettront toujours a une obeissance parfaite coinine fideles
« sujets en tout ce qu'il plaira ä S. A. d'ordonner gracicusement
« ou ä Messieurs etablis de sa part. Sur ce prenons la liberie de
« nous recommander tres humblement ä la Haute Protection de
« S. A. et de Mgr le Coadjuteur (Jean-Baptiste de Reinach) en
« priant Dieu pour leurs sacrees pcrsonnes.»

Ce compliment plut tellement aux commissaires qu'ils en
demanderent une copie pour la soumettre ä S. A.

IX

Application de l'Ordonnance; rapport de Coryemont.
L'ordonnance de fevrier 1726 re§ut un commencement

d'execution : en vue d'exercer une surveillance plus aclivc sur les
fonds communaux, les communautös avaient ete invitees ä fournir
un rapport sur l'ötat de leurs biens. Voici un extrait du rapport
fourni le i5 juillet 1726 par A. Morel, greffier et notaire ä Cor-
gemont.

« Le fonds du bien des pauures se monte aujourd'hui ä

« 1060 ecus bons, dormant un rcvenu de 53 ecus. Toutes les
« annees k la St-Pierre, on fait la donne aux pauvres de la paroisse
« selon la ndcessite, le degre d'agc des pauvres inscrits sur une
« liste. Cettc donne se monte ä 21 ecus, 16 batz 2 cruter, des fois
« plus ou moins. Pendant l'annee on assiste les pauvres mentionnes
« sur la liste, lorsqu'ils tombent malades ou pour d'autres neces-
« sites... Le fonds ne se peut guere augmenter par les interets,
«mais par des legs pieux. Le premier legs picux a <5te faitle 19
«juin 1642 par feu le maire Jean Maire, de Corgemont, conjoin-
« tement avec sa femme, de la somme de 60 ecus bons et depuis
«il s'est toujours trouvö des gens charitables pour augmenter le
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« dit fonds. Ge fonds est gouverne par 8 homines de la paroisse
« soit M. le ministre, les Srs maire, lieutenant, i justiciers et
« trois personnes du commun, deux qu'on nomme jurös et le
« troisieme hospitalier. lis sont assermentes par la Seigneurie ct
« sont obliges de rendre compte toutes les annees. »

X

Arrestation et condamnation de Jaquet.
Avant de parlir pour Baden le baron de Ramschwag avait

fait citer devant lui Andre Jaquet, celui que tous les rapports
adresses aux commissaires designaient comine 1'instigateur des
troubles. II se presenla le samedi 29 juin, au soir, ä la Chatellenie
de Courtelary et il fut la meme nuit, mis aux arrets dans une
chambre basse, en attendant des dispositions ulterieures. Des
gardes furent placees devant sa porte et la surveillance en fut
confiec au grand sauthier Favre qui devait repondre de son prison

nier ; inais dejä le lendemain dimanche a n heures.du soir,
Jaquet s'evadait de sa cellule ct prenait la clef des champs avec
la complicity de ses gardiens.

Le baron de Ramschwag et les commissaires furent fort
marris de cette aventure : le signalement du fugitif fut envoye
de tous les cotes, avec ordre de l'arretcr. Jaquet, ä la faveur de
la nuit, avait gagne la frontiöre, passe le Doubs et s'iitait röfugie
en Bourgogne mais comme il n'avait pu empörter de I'argent
avec lui, il fut bientot dans une profonde miserc, n'ayant pas
toujours du pain ä se mettre sous la dent. II rentra secrelement
chez lui, dans sa maison, au moulin proche St-Imier et ä la
inoindre alerte, il filait de l'autre cöte du Doubs. Ces allees et
venues parvinrent a la connaissance de I'autorite et le 3o aoiit,
ä la pointe du jour, le bailli Mestrezat faisait arreter Jaquet et
le faisait ecrouer dans un des cachots du chateau d'Erguel.

Aussitdt prevenuc de son arrestation, la Cour fit proceder
ä une enquete et ä l'interrogatoire de Jaquet. II reconnut alle-
grement l'etat de sedition dans lequel s'etait trouve l'Erguel avec
1'espoir que si ses combourgeois apprenaient qu'il etait enferme
a raison des affaires du pays, ils ne l'abandonneraient pas et
feraient tous leurs efforts pour le delivrer. E11 ce qui concerne
les faits particuliers qui lui etaient reproches, Jaquet fut moins
cxplicite : il ne voulut pas avouer qu'il avait excite les gens con-
tre le Prince, qu'il avait incite ses concitoyens a la desobeissance,
qu'il les avait excites contre les officiers superieurs ou inferieurs
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du bailliäge, qu'il avait employe ä cet eilet le mensonge et la
troriiperie, des prorh'esses et des menaces. Jacfuet disäit qu'il ne
öe souvenait pas de pareilles choses, qü'en tout caS; il n'avait
f>as reju d'ordres dans ce äens de ses commettärtts oudesdutres
deputes des communes. II rie put rien excipöf cöntre les ttimoins
qui furent entendus et il reconnut comme emanant de lui difK-
rents ecrits qui avaient ete mis sous sequestre.

L'enquöte terminee, la Chancellerie du Prince en adressa le
3o septembre un resuttle ä la Facülte de droit de l'Universite de

Bale en l'invitarit ä lui donner une consultation.
Elle demandait quel debt constituaient ces troubles de l'Er-

guel; pouvait-on les qualifier de rebellion, de tumultes ou de

mutifierie? Peut-on punir Jaquet seul, meme s'il a eu des
complices Quelle peine peut-on lui appliquer en droit Doit-ön ädou-
cir la peine, parce que, grace aiix mesures de prtivoyance de la
Cour, les troübles n'ont pas degendre en revolte arm<5e La peine
doit-elle 6tre mitigee parce qiie, en forrnulant des griefs et en pre-
sentant des suppliques au Prince, les deldgües du peuple se sont
toujours servis d'expressiöns resp'ectueüses et que tout en atta-
quant le Prince, ils affirmaient qu'ils n'entendäient rien entrepren-
dre contre le Prince ou ses interets ou contre leur scrment Ou
bien ne se sont-ils pas servis de ce langage pour mieux capter
les suffrages des sujets et les entfainer peu ä peu dans la sedition

Lorsque la Chancellerie eut regit la consultation des professeurs
de la Faculte de droit de Bale, le proc£s de Jaquet füt mene ron-
dement. Traduit devant le Conseil aulique ä Porrenlruy, Andre
Jaquet tut cortdamne ä mort le 8 octobre 1726 pour crime de

sedition et de parjure, conformement ä l'art. 127 de l'ordonnance
criminelle de Charles-Quint, mais aussitöt, par une decision gra-
cieuse du prince Jean Conrad, la peine de mort fut commuee en
detention. Le prince JacqueS-Sigismond aurait bien fäit, en 1740,
d'imiter cet acte de clemeiice a l'egard des commis d'Ajoie. Ordre
fut donnti au bsiilli Mestrezat de publier la sentence de inort et
la grace de Jaquet devarit la Justice de St-Imier. Cette publication

eut lieu en seance publique le samedi 19 octobre 1726, mais
eile ne ramena pas le calme dans les esprits. L'arröt portänt
condamnation de Jaquet öniimtirait bien ses actes delictüeux; niais
on disait qu'il avait agi poür «les affaires du pays» et le pettple
avait le sentiment, sans connaitre le mot; que ses deputes de-
vaient etre, pour les affaires du pays, au benefice de l'immunite
parlementaire. Aussi, Selon le rapport du chätclain Mestrezat, les
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-esprits btaierit päfticulieremeht äigris du cötb de St-Imier et de
Villeret ; leS parents d'Ändre Jäqiiet disaient partout « qu'il
etait victime « de la pätrie ».

XI

L'Assemblee du Pays du 23 octobre 1726.
Les mbcontents faisaieiit ressörtir que la sentence de mort

de Jaquet avait ete publice, contrairement ä la coütume, devant
la Justice, en l'ab'sence du criminel, ce qui n'btail jamais arrive.
Quelle confiance peut-on donner apres cela, disaient-ils, aüx
assurances de la Cour de laisser au pays sbs franchises

Le chatelain Mestrezat crut devoir rbpondre ä ces reproches
ii l'assemblbe du Pays qui s'ouvrit le 23 octobre: tous les maires
•et tous les dbputbs des communes de l'Erguel, elaient presents,
sauf les deputes de Montmenil, de Reiben, de Vauffelin et des

Montagnes de Tramelan. Mestrezat expliqua ä l'assemblee que la
sentence de mort rendue par le Conseil aulique contre Andre
Jaquet ayant ete suivie d'une sentence de grace de S. A., il
n'aurait point ete necessaire de publice la condamnation dans le

pays d'Erguel, mais puisque des gens mal intentionnbs repandaient
•dans le public le bruit qüe Jaquet n'aväit bte dbteriu qüe pour
les affaires du pays, la Cour, en vue de faire connaitre ä tout le
mbnde qu'Ahdre Jaquet n'avait ete cöndamne qu'ä raison de ses
crimes et faits particuliers et non commb depute, avait decidb de
faire püblier la Se'ntferice de mort et celle de grace devant lä Jus-
iice de St-Imier. Les intentions de la Cour n'ayant pas ete
comprises, le chatelain Mestrezat fit savoir qüb pour üne plus grande
edification du public, il ävait regu l'ordre de faire publier les
deux sentences dans 1'ÄsSertiblbe du pays. II en dönna ä l'instänt
lecture sanS soülever de reclamations.

L'asserriblee passa eüsuite a la redditioii des bomptes du

pays ; on y travailla en tbute tranqüillitb juSqu'a üne heure
•ävancee de la nuit. Le lefidbmäirt TasSerriblee döcida, sous cer-
taines reserves, de faire payer par la caisse du pays les vacations
qu'aväient cues plusieurs deputbs pour faire dresser les griefs du pays
et les transmettre ü la Cour; leur total s'elevait ä 225o bats ou
90 öcus bohs ; la note d'Andrb Jaquet de 255 bats fut aeeeptbe
comme celle des autres deputes.

Le maire de Perles demanda aux autres paroisses de se

charger de le part des ebrvees ä faire poür le chäteau d'Erguel
incombant ä sa paroisse, k cause du grand incendie qui nägubre
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avait detruit une partie du village de Perles. II fut decide que
chacun dans sa commune travaillerait pour qu'elle prit ä sa
charge une part des corvees du village de Perles.

La seance fut levee 5 heures; sue quoi maires et deputes
firent un souper en commun, selon la coutume obscrvdc lors de
la reddition des comptes. Lc chätelain Mestrezat qui etait aussi

parmi les convives, öcrivit ä la Cour «que pendant tout le repas
« et meine dans le plus grand vin, il n'a paru de toules parts que
« de la soumission pour le souverain, de la joie pour la tranquil-
« lite publique et pour une bonne harmonic, de la douceur et de
« l'amitie des uns envers les autres et il ne s'est pas dit un mot
« qui parut marquer quelque ressentiment ou aigreur. »

Le grand maitre do la Cour el le Conseil aulique repondirent
le 29 oclobre ä Mestrezat que Son Altesse etait entierement sa-
tisfaite des soins qu'il avait apportes a l'execulion des ordres de
la Cour dans I'alfaire d'Andre Jaquct. Ou lui recommandait de
continuer ses observations et de renseigner la Cour.

XII

Intervention du general d'Er lach.

Les troubles de l'Erguel dont le premier acte venait de se
terminer par la condamnalion de l'instigateur et la soumission
apparente des sujets, n'etaicnt pas passes inapergus des voisins
meridionaux de I'Eveche. Leur echo etait parvenu ä Leurs Excellences

de Berne et reveillait le souvenir de la guerre des paysans ;
d'autre part, Leurs Excellences ne devaient pas voir d'un bon ceil
le pouvoir du Prince-Evcque se raffermir dans l'Erguel par I'cffet
des ordonnances dc fevrier 1726 au detriment de leur allide, la
ville de Bienne, qui exergait le droit de banniere sur tout ce

bailliage; aussi crurent-ellcs bon de donner au Prince-Eveque un
avertissement discrct sous la forme d'une lettre adressee par le
general d'Erlach au baron dc Ramschwag, le premier ministre
du Prince Jean Conrad.

Le general Jerome d'Erlach (1667-1748) avait fait sa car-
riere au service de l'Empirc; il sc distingua ä la tete d'un
regiment Suisse dans les guerres de la succession d'Espagne. Rentre
dans la vie civile, il fut bailli d'Aarwangen, puis tresorier du
Pays de Yaud et parvint au falte des honneurs par son elevation
en 1721 ä la dignite d'avoyer de la Ville et R6publique de Berne •

il batit de 1721 ä 1723 le chateau d'Hindelbank.
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G'est de ce chateau qu'il ecrivait le 8 octobre 1726 k M. de
Ramschwag' : « La confiance et l'amilie que vous m'avez toujours
<( temoignees, me donnent lieu de vous dire qu'il m'est revenu
« depuis peu par un bruit general que Son Altesse R,lie cherchait
« ä introduire dans l'Erguel des nouveautös qui tendent contre
« leurs franchises dont les habitants de ce pays sont munis. Je
« craindrais beaucoup, Monsieur, si S. A. voulait entreprendre
« quelques changements, que ceux qui out interet ä la conserva-
« tion de ces franchises ne resteraient pas dans le silence, parce
« qu'il leur importe que ces gens se conservent dans un etat k
« pouvoir remplir les devoirs auxquels ils sont litis par les ariciens
« trades et comme l'experience fait voir que les nouveautes sont
« toujours dangereuses et accompagnees de beaucoup de difficul-
«ttis, j'ai cru, Monsieur, que vous ne seriez pas fache que je
« vous donne ce petit avis d'ami, d'autant plus que vous etes le

«premier commissaire pour diriger ces choses, afin que vous
« puissiez refldchir, selon votre prudence et dexterite ordinaires,
« sur l'importance de cette matiere el eviter ä temps les suites
« facheuses qu'elle pourrait avoir dans les conjonctures presen-
« tes. »

L'avoyer d'Erlach terminait en priant le baron de Ramschwag

de lui donner quelques eclaircissements.
En repondant le 12 octobre ä cette missive dont on remar-

quera le ton pondere et la tournure diplomatique, le baron pro-
testa que « ni Son Altesse, ni Mgr. le Coadjuteur, ni la Cour
« n'avaient jamais eu la moindre pensee de diminuer les franchi-
« ses de leurs sujets soit en Erguel ou ailleurs... Cet Eveche ne
« cherche rien de plus que de vivre en parfaite harmonie et dans
«une etroite union avec le canton de Berne, duquel il se flatte
« d'un pared retour.»

« Les ordonnances de fevrier ont pour but d'obvier aux abus
« qui se sont glisses plus ou moins dans les bailliages; pour evi-
« ter des distinctions odieuses, on a fait des mandements gene-
« raux.»

« Le principal tend ä obliger les communes a mieux mena-
« ger leurs revenus. En Erguel 011 les deniers des communes sont
«bien administres et les bois bien conserves, il s'en suit que
« presque aucune matiere de cette ordonnance ne le concerne.
« Oil il n'y a pas d'abus, on a laisse les affaires sur l'ancien pied. »

« La Commission du tabellionat et des notaires est le seul
« point des ordonnances qui pourrait intöresser l'Erguel oil le
« trop grand noinbrc de notaires est prejudiciable a l'Etat; car
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« on a vii des personnes de mauyaise foi hypotfniquer deux ou
« trois fojs la meme piece de tprre. La Cpur n'a jamais pretendu
« diminucr le nombre des notair.es fixji dans les franchises-
« d'Ergupl ä qpatre; mais on a voulu eriger en sus, le tahellionat
on greffe ou plusieurs. »

Teiles sont les explications fournies par le baron de Ram-
schwag au general d'Erlach; il Jui envoya encore au tupis jde-

novembre la copie des griefs et rempnlranc.es dp pays d'Erguel.
Les choses en reskrent la pour le moment; mais l'iuterven-

tion discrete de l'ayoyer et general d'Erlach fut probablement
connuc dp public. Le bailli Mestrezat informa la Copr le 18 d6-
cenibre que les parents d'Andre Jaquct repandaient le bruit « qu'il
« reviendra bjpntot au pays, qu'ils ont en niains le moyen d'ob-
«tenir sa libert.e. Its doivent meme avoir dit que L- L. E. E. dp
«Berne voulaient l.e reclamer et ne pas souffrir qu'il fpt retenp
« en prison ä Porrentruy. »

Le Coadjuteur repondit au clpitelain qu'il 11c voyait pas
« comment l'Etat de Berne pourrait s'immiscer dans cetle affaire
« et s'y interesser. » Bientot la Cour elle-meme devait recourir-
aux bons offices de Berne.

XIII
Le Iraite de Buren.
Par le depot en Cour du caliier des griefs el des remon-

trances, les Ergueliens avaient introduit contre leur Souverain
un proces d'ordre adininistratif et constitutionnel qui devait trou-
ver sa solution soit dans un arrangement amiable entre parties,
generalemcnt sous les auspice d'pn haut medialeur, soit par le
jugement d'un tribunal d'arbitres choisis d'un compiun accord-
Dans la partie de l'Eveche qui rejevait de l'Empire, les conflits.
de ce genre pouvaient elre deferes au Tribunal imperial de Vienne;.
e'est ainsi que les griefs du pays d'Ajoi.e forinules egalcment ä

la suite des troubles suscites dans ce bailliage par les ordonnances-
de 1726, furent juges par l'arrpt imperial du ro janvier 1736 que
le prince Jean Conrad fut iinpuissant ä faire respecter.

De leur cöle les Biennois, mecontents de l'attitude du cha-
telain Mestrezat ä leur egard, s'etaient fait l'eclio de toutcs les

pkintcs que Ton entendait lormuler contre lui; ils en firent.
l'objet d'un memoire qu'ils adrcssereiit a Berne le 3o mai 1729:
on lui reprochait de frapper d'un droit de peage le petit Jait des
metairies des montagnes, d'imposer un droit de capitation amp
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porteurs de fiefs de I'Erguel, d'interdire |ayentedubpi?etdu beurre
aux Bicnnois, d'appelcr la yille de Bienne une « commune ». Berne
intcrvint aupres du prince-evequp et prit fail et cause pour |e$
droits et libertGs dc la ville de Bienne. Le princp inyita Mestrezat
ä fournir une rpponse aux plaiptps dps Biennois. En novembre
ceux-ci revinyent ä charge et se plaignirent de ce que le prince
Jean Conrad n'avait pas encpye liquide les griefs de 1726 relatiffv
ä leur droit de banniere en Erguel et de ce que le chatelaiq
Mestrezat ne s'etait pas encore justifip. lis 1'accusaient d'avoir
donn<5 1'ordre secret dc tuer tous les chipns des chas^purs bicnnois

qui chasseraipnt en Erguel. II est etpnnant, disaient-ils, que
le chatelain Mestrezat ait renonce ä son droit de bourgeoisie de
Bienne; c'etait sans doute pour agir avcc plus de libcrte contre
la ville.

Les communes d'Erguel s'impatientaipnt aussi. Des dpputeg
de Sl-Imier, de Sonvillier, de Renan, des Montagnes, de Cortebert
et dc Corgemont arrivdrenl a Bienne jc novembre iy3o el se

presentdrent devqnt le Conseil de ville pour reclamer appui et
protection contre le Prince qu'ils accusaient de viojer les
franchises du pays. Le Magistrat conseilla aux Ergueliens dp rester
calmes et promit de transmettre leurs plaintes ä l'Etat de Berne.

La Cour fit savoir ä Bienne que le Prince entendait non
seulement maintenir les franchises de la ville, mais qu'il elait
d'accord de soumettre tous les dilferends a une conference sous
les auspices de Berne. Aussi quand, en mars 1731, les deputes
du Haut Erguel se presentprent de nouveau ä Bienne, on leur
dit de s'adresser ä Berne qui promit de presenter les griefs de-

l'Erguel a la conftirence projetee. Cette conference se tint ä Buren
du i4 juin au icl'aoiU 1781 et regia d'abord les difficulties entre
la ville de Bienne et l'Evöque de Bäle.

Toujours sous la mediation de Berne, un traite intervint
entre le Prince et les communes d'Erguel; il fut signe ä Reiben

pres Buren.
Par le traitii de Buren du Ier aoüt 1781, le Prince xecon-

naissait ä Bienne les droits que le tra|t<5 de Baden avait consa-
cres en 1G10; il renonpait a l'application des Ordonnances de

1726 dans le pays d'Erguel dont les habitants etaient maintenus
dans leurs anciennes franchises. Les Ergueliens renoncerent de
leur cöte ä leurs autres griefs.

Le Prince promit de mettre en liberie Andre Jaquet qui avail
perdu sa fortune dans son proces criminel. Par commiseration, le
Conseil de la ville de Bienne lui alloua un secours de vingt t'cus-
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La famille de Jaquet rentra plus tard dans les bonnes graces

de la Cour; son fils Jacques, apres avoir obtenu le brevet de 110-

taire, devint coinmissaire du renouvellement des fiefs en Erguel
et, par appointeinent du 3 juillet 1766, il fut nomine tabellion
greffier du pays et de la justice du bailliage d'Erguel et de la
mairie de St-Imier ; il obtint aussi la place de sous-receveur, c'est-
ä-dire de receveur des grains de Son Altesse k St-Iinier et mou-
rut le 4 juin 1780.

A l'occasion du traite de Buren, on profita de rediger et
de faire homologuer par le Prince et le haut Chapitre de Bale
un code ecclesiastique qui renfermait des ri'glcments sur la police
et la discipline de l'eglise protestante et sur la correction des

meeurs. Ce code qui fixait les droits de la classe des pasteurs
et qui est reste en vigueur jusqu'a la reunion de 1'Erguel a la
France, etait, au temoignage du pasleur Morel, un monument
honorable de la sagesse et du bon esprit des princes-eveques de
Bale. Jean Conrad de Reinach ne merite done pas le reproche
d'intolerance que I'on a formula contre lui (Actes de l'Einulation
de 1927 page 22b); 11'oublions pas que le traite d'Aarberg de

1711 qu'on lui fait grief d'avoir signö, lui a etö impose par les
Bernois.

Quelques jours apres la signature du traite de Buren, le
26 aoüt 1781 le Prince Jean Conrad prenait aussi un arrangement

avec les ambourgs, jures et ayant charge des douze com-
munautes de la Franche Montague des Bois et declarait que son
ordonnance de 1726 etait egalement non avenue pour ce bailliage.

XIV

Les chapons claffouage : la defenestration de Courtelary.
Les troubles continuaient toujours en Ajoie, tandis que les

Ergueliens etaient mecontents des concessions qu'ils avaient du
consentir par le traite de Buren ; ils en voulaient particnli&rement
au bailli Mestrezat qui s'etait montre irreductible dans l'alfaire
des chapons d'ajfouage. Voici l'origine de cello redevance. Dans
les paroisses du Haut Erguel, de St-Imier, Courtelary, Corgemont
et Tramelan chaque menage laisant feu payait annuellement k la

mi-janvier tant pour le bois de chauffage qu'il retirait des forets
de Son Altesse que pour le chesal des maisons, une reconnaissance

d'un chapon ou en argent 3 '/2 batz ou 5 sols bälois. Les
chapons de la paroisse de St-Imier, environ 600, etaient attribues
au chätelain d'Erguel comme partie de son traitement; ceux des
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trois autrcs paroisses etaient pergues par le receveur d'Erguel h

Bienne. D'apr&s les recherches de Mestrezat dans les archives,
les chapons sc payaient au i5e et au i6e siecles tantöt en nature,
tantöt en argent ; au 17" sifccle, sous les baillifs Thellung et
Cliemyleret, la valeur des chapons fut fixee ä 3 7a batz : c'ötait
le plus haut prix qu'on les payait alors.

En 1781 les gens de St-Imier ne voulurent plus payer que
3 batz ou 4 7s so's bälois par chapon. Mestrezat refusa d'accepter
cette reduction ; ce refus fut consigne dans le cahier des griefs.
Apres le traite de Büren, les sujets continuerent ä refuser de

payer l'ancienne taxe et le chätelain ne voulut pas recevoir 3 batz

par chapon sans un ordre de Son Altesse.

Pour les annees 17.32, 1733 et 1734 Mestrezat ne pergut
pas les chapons d'affouage, sauf une partie de ceux de Renan et
de la communaute des Montagues ; de sorte qu'en 1734 il lui
etait du 5oo francs et plus d'arrörages.

Cette obstination, ce zele ä döfendre jusqu'au bout les droits
du prince rendircnt odieux Mestrezat aux gens du Ilaut-Erguel.
Iis le lui firent bien voir ä I'Assemblöe annuelle du pays le 29
septembre 1733 a Courtelary; au lieu d'envoyer un döpute par
commune, les habitants du Haut-Erguel s'y rendirent en masse.
L'assemblee fut bientöt houleuse, les mecontents criaient, tempe-
taient, menagaient avec des gourdins le bail Ii Mestrezat et le
secretaire de l'assemblöc Jean Georges Charles qui, craignant pour
leurs vies, durenl se sauver par les fenetres. Apres leur depart
la fureur du peuple se tourna contre les maires de Sonceboz, de
Perles et de Tramelan qui regurent des coups graves. L'assemblee
emballee decida de deposer le bailli et fit defense aux ministres
de prier dorenavant pour lui ä l'eglise.

Le secretaire Charles se tint cache pendant 12 heures puis,
ä la favour de la nuit, deguise sous des habits de femme, il se

sauva ä la Cour du Prince oü sc trouvait deja Mestrezat. Non
.satisfaits de leur victoire, les mutins, dans la nuit du dimanche
12 octobre, pendtrerent dans le jardin et le verger du secretaire
Charles ä Villeret, renversferent les palissades, cassörent des vitres
de la maison et tent6rent d'enfoncer les vantaux de la porte d'en-
tree et de culbuter son grenier, causant les plus vives frayeurs
ä sa jcune femme et ä ses petits enfants. Craignant de retourner
dans son village natal, Charles resolut d'aller s'etablir ailleurs et
il remit au prince le 19 octobre sa dömission de greffier de la

justice de .St-Imier, charge qu'il cumulait avec celle dc secretaire

6
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du pays d'Erguel ; le prince accepta cette demission le 20 octobre
en remerciant Charles pour les services rendus ä lui et ä la

principaute.

XV

Les troubles de Vauffelin.
A l'Assemblee du pays tenuc ä Courtelary, la paroisse de

Vauffelin avait ete representee par deux deputes : le lieutenant
de justice Jean Pierre Grosjean de Plagne et Jean Pierre Hugue-
let; suspectus de fidelite au Prince, ils furcnt en danger d'ötre
battus et essuyerent des menaces de la part de plusieurs. Quelques

amis s'interposerent et parlerent, en Ieur faveur. Iis echap-
perent aux mauvais traitements, mais des incneurs Ieur dirent
qu'ils avaient appris qu'on voulait donner a la paroisse de Vauffelin

un maire hors des regies et coutumcs du pays, que c'etait le
beau-ßls du lieutenant Juillard de Tramelan ; ils enjoignirent aux
deputes de Vauffelin, en proferant des menaces, de nc point
accepter ce nouveau maire

Le prince avait en effet designe maire de la paroisse de
Vauffelin, en remplacement de Philippe Huguelet decode, Jean

Huguelet qui avait epouse la fille du lieutenant Juillard de
Tramelan. Le 16 octobre Son Altesse donnait ä David Grosjean,
maire ä Pery l'ordre d'installer, au lieu et place du chatelain
Mestrezat et selon la maniere accoutumee, le nouveau maire
Huguelet.

La paroisse de Vauffelin qui formait un arrondissement de
basse justice, comprenait le village de ce nom et Plagne. Le
maire Grosjean se rendit ä Vauffelin le dimanche 18 octobre 1733

pour exticuter les ordres du Prince; il entra au temple oü sc
trouvaient reunis les paroissiens et occupa la place du maire. Le
service fut celebre par le pasleur Jean Jacques Collier qui desser-
vait les cures d'Orvin et de Vauffelin et qui etait arrive le matin,
a cheval, avec le regent d'Orvin. Apres la benediction, le greffier
donna lecture du gracieux rescript de S. A. chargcant le maire
Grosjean d'installer le nouveau maire de Vauffelin et du decret
nommant ä cette charge Jean Huguelet. Le maire Grosjean com-
manda alors ä 1'honorable justice, au venerable consistoire et ä

toute la paroisse de recevoir Huguelet pour maire.
Le lieutenant Grosjean de Plagne, comme chef interimaire

de la justice et de la paroisse., s'avanga el dit qu'il respectait
les ordres de S. A. mais qu'avant de s'y soumettre, il demandait
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ä consultcr la paroisse. Puis ce fut au tour du pasteur Cellier de
declarer que puisqu'il etait ordonne au consistoire, dans le brevet
du maire, de le recevoir en cctte quality, il sc croyait oblige, comme
clief de ce corps, de recevoir pour maire le S1' Jean Huguelet, ne
doutant pas que ce ne fut aussi le sentiment de tous les membres
du venerable consistoire et qu'ils n'avaient aucun avis ä prendre,
quand il s'agissait d'obeir aux ordres de S. A.

Aussitöt il se produisit un grand tumulte ; des voix s'eleverent
demandant au pasteur Cellier qui lui avait donne commission de
recevoir Jean Huguelet. Les gens sortirent du temple et l'on en-
tendit le bruit d'une bagarre au cours de laquelle le lieutenant
Juillard de Tramelan et le justicier Elie Huguelet, rec;urcnt des

coups.
Le pasteur Cellier etant sorti, fut aussi l'objet de l'hoslilite

de la foule. Voici comme il raconte sa mesaventure :

Je ne fus pas plutöt arrive ä 10 pas de la troupe de mes
bourreaux que Daniel Huguelet vint me prendre par la perruque
et me donna quelques coups ä la töte... Je me detachai de ses
mains pour prendre la fuite en lui laissant ma perruque et mon
mantcau qu'il m'arracba en voulant me retenir. Poursuivi, je pris
le parti de tirer hors de ma poche un petit pistolet, en leur di-
sant que le premier qui avancerait, je le tuerais. Dieu sait pour-
tant que ce n'etail pas lä mon dessein Malgrö ces menaces,
Daniel Huguelet sc rua sur moi avec d'autres et me prit la main
avec laquelle je tenais le pistolet. Avant de le leur abandonner,
j'eus la precaution de laclier le coup a terre, entre les jambes de
ceux qui m'environnaient sans que personne fut atleint. Le
coup lachö, je re<;us une grele de coups qui me couchercnt. par
terre et j'essuyai pendant quelque temps tout ce que la rage et
la fureur peuverit invcnter de plus cruel et de plus inhumain. Si
je n'avais eu la precaution de me couclier sur le ventre et de
faire le moribond, je n'en serais pas revenu ; car ils en voulaient
ä ma vie, comme ils s'en sont cxpliques depuis. Apres qu'ils
eurent ainsi assouvi leur rage, ils m'abandonnerent enfin, a la
priere de quelques personnes, entre autres dc plusieurs femmes
qui les prierent, au nom de Dieu, de cesser. Alors le regent
d'Orvin qui jusque-lä n'avait pu m'approchcr, s'avan^a et, avec
l'assistance de quelques femmes, me relcva de terre pour me con-
duire dans une maison voisinc oil je fus cnferme pendant quelque
temps. J'eus ii la verite mille peines de marcher dans l'etat oil
j'ötais, ayanl les nerfs des jambes tout foules, plusieurs mauvais

coups a la tete; le sang sortait des oreilles et surtout un coup de
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pied assez dangereux sous le bras gauche qui m'ötait de temps
en temps la respiration. Tout cela ne m'empöcha pas de me rendre
ä Perles oil j'ai ete si bien soign£ que le lendemain je fus en etat,
par la grace de Dieu, de revenir chez moi et j'espere que je serai
bientot parfaitement retabli ou du moins en etat de reprendre
les fonctions de ma charge, ecrivait-il d'Orvin le 22 octobre.

Apres cette scene sauvage, les chefs defamille de la paroisse
se rassemblörent proche dc la Franche Courtine et apres deliberation,

on fit repondre au maire de Pdry qui avait procedö it
l'installation, que la paroisse respectait tr6s huinblement les ordres
de Son Altesse, mais puisque le pays d'Erguel s'opposait ä la
reception du nouveau maire Huguclet, qu'on ne pouvait le recevoir
en cette quality, parce qu'il avait ete clioisi et nomine contre la
coutume et les anciennes usances du pays. Les meneurs ajoute-
rent « qu'ils croyaient que S. A. pour lequel ils etaient prtHs ä

« sacrifier leurs biens et leur vie, ne trouverait pas mauvais qu'ils
« travaillassent conjointement avec le pays pour la conservation
« de leurs franchises. »

Les gens de Vauffelin voyaient une violation de leurs cou-
tumes dans le fait que le Prince avait choisi le nouveau maire en
dehors des justiciers c. ä d. en dehors des membres du tribunal
de la paroisse, comme cela s'etait pratique pour ses preddcesseurs
immediats. Les opposants etaient dans leurs torts: le prince
avait le droit de choisir ses officiers comme bon lui semblait,
mais cet incident montre combien etait ancre dans le cceur de nos
anctHres ce sentiment qui avait prevalu au moyeri age, que la
coutume est une des sources du droit, tandis que dans les temps
modernes ce role est reserve, en matiere de droit public, unique-
menl ä la loi.

Le 5 novembre le pastcur Cellier porta uue plainte formelle
auprös du Prince contre ses paroissiens qui l'avaient maltraitö et
demanda l'ouverture d'une enquöte penale.

Cette plainte fut transmise ä la paroisse de Vauffelin qui
repondit le 2 3 novembre; sa reponse dtait appuy^e par un
memoire justificatif redige au nom des deputes du pays, par le

maire Pierre Beguelin de Courtelary ; ces rapports contestent la
version donnee par le ministre Cellier de son agression et ils le

representent comme ayant occasionne tout le scandale par son
attitude provocatrice. Les paroissiens de Vauffelin disent qu'ils
ont, perdu tout sentiment d'estime, d'ainour et de confiance pour leur
ministre et ils demandent ä Son Altesse de declarer cette eglise va-
cante et de designer un nouveau pasteur zelö, fidele et pacifique.
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Le journal le Mercure de Neuchdtel ayant annonce ä ses

lectcurs qu'il publierait dans le prochain num^ro une relation
circonstancice des mauvais traitements que le ministre Cellier avait
re^us de la part de ses paroissiens, ceux-ci firent savoir le 26

novembre au journal que cette relation etait fausse et mensongere
et ils 1'inviterent ä publier la contre-relation de l'incident qu'ils
avaient fait mettrc par ecrit, ou h ne pas faire paraitre la version
de Cellier. Les delegues de la paroisse mena$aient les editeurs
du Mercure de Neuchutel d'un proems de presse s'ils ne publiaient
pas la relation de la paroisse coinme eile etait ecrite.

Telle etait la faiblcsse du pouvoir princier que la Cour n'osa
pas siivir contre les agresseurs du pasteur de Vaulfelin ; ils dtaieut
trop nombreux, toute la paroisse pour ainsi dire se solidarisait
avec eux. Au surplus les sevices dont avait etc victime le ministre
Cellier, ne lui avaient occasionne que quelques jours d'incapacite de
travail. Le prince se contenta de faire publier le 6 diicembre
dans l'eglise de Vauffelin un mandement portant defense ä tous
d'insulter le lieutenant de Tramelan et son gendre, le maire Jean
Iluguelet, notamment dans i'exercice de leurs charges et le 3 mai
1734 un decret de Son Altesse enjoignait au lieutenant Grosjean
de ne faire aucune opposition a Jean Huguelet dans l'exercice de
ses fonctions de maire.

Le prince avait fait la sourdc oreille a la requete des paroissiens

de Vauffelin demandant la revocation de leur pasteur
Cellier. Ses collegues, les pasteurs des eglises d'Erguel, prirent
fait et cause pour lui et dans une humble remontrance deman-
derent au prince, le 3o juin 1734 de lever une enquete ; ils re-
vinrent k charge en 1735 et en 1736. La paroisse de Vauffelin
riposta par une plainte contre le ministre Cellier le 19 mars 1737.
Mais le temps faisait son ceuvre; les esprits soupiraient apr6s
1'apaisement et l'oubli des vieilles dissensions. Sur rintervention
de Francois de Chemyleret, Haut Inspecteur de l'Erguel, le pasteur

Cellier et la paroisse de Vauffelin signaient le 24 octobre
1738 un acte de pacification et diiclaraient se reconcilier : la
paroisse reconnaissait ddsormais M, Cellier pour son pasteur comme
ci-devant ; de son cdte il acceptait avec empressement la paix
qu'il avait cherchee depuis longtcmps avec la paroisse de Vauffelin

et il s'engagcait h remplir pour le mieux ses fonctions pastorales.

La paroisse remercia M. de Chemyleret pour son intervention

et le rdgala de quelques bouteilles de vin.
Cet acte de pacification fut ratifie par le prince Jacques

Sigismond de Reinach qui pronon<;a l'amnistie de tous les dölin-
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quants et « par grace speciale mit k neant toutes aigreurs. injures
« et ecritures offensantes qui auraient pu etre lächees de part et
« d'autre dans le cours de ces dissensions, de meme que les
« amendes qu'auraient pu cncourir ä ces occasions quelques par-
« ticuliers de la paroisse de Vauffelin. »

XVI

Mestrezat ä la Cour du Prince.
Les incidents dont VaufFelin a ete le theatre, nous onl fait

oublier un instant le sort du chätelain Mestrezat qui, apres la
defenestration de Courtelary de 1733, s'etait refugie ert Cour.
Le Prince — c'etait alors Jean Conrad de Reinach — ne pouvait
le relablir dans ses fonctions : il lui eüt ete difficile de vaincre
par la persuasion l'obstination de ses sujets d'Erguel quinevou-
laient plus entendre parier de Mestrezat; d'un autre cöte, k
moins de capituler devant la rebellion et perdre toute autorite
sur ses sujets, le Prince ne pouvait nommer un autre bailli pour
l'Erguel ä la place de Mestrezat. II y cut comme une espece
d'interregne pendant lequel les affaires traitees par des Commis-
saires durent soufFrir ; pour y mettre fin, le Prince Jean Conrad
tout en conservant ä Mestrezat le litre de chätelain d'Erguel, de-
cida que les fonctions de.la charge baillivale seraient remplies par un
Haut Inspecteur de la Seigneurie d'Erguel et il appela ä ce poste,
le i3 fevrier 1737, Francois Esaye de Chemyleret, bailli d'Orvin
et de la Montagne de Diesse, le fils de Marc Elie Chemyleret,
chätelain d'Erguel, qui avait ete destitue eri 1723. Apres le deces
des Princes Jean Conrad 19 mars 1737) et Jacques Sigismond
(16 decembre 1743), Francois de Chemyleret fut chaquc fois
confirme dans cette charge par le haut Chapitre de ßäle pendant
la vacance du siege episcopal.

Pendant ce temps Mestrezat fut occupä ä la Cour ä diffe-
rents travaux et ä des missions. Dans une lettre adressee le 11

mai 1754 ä un conseiller du Prince, Mestrezat rappelait en ces
termes cette periode de sa carritre:

« Vous n'ignorez pas que depuis que j'ai ete oblige de sortir
« de Courtelary k raison des troubles du pays, j'ai eu l'honneur
« de servir en Cour sous les regnes des princes de glorieuse me-
« moire Jean Conrad et Jacques Sigismond pendant fort longtemps
« et pendant tout ce temps lä, j'ai etö expose ä des fatigues et
« des occupations fort penibles qui n'ont pas peu contribue ä alte-
« rer ma sante. J'ai mäme ete cxpos<5 ä cerlaines döpenses qui



- 87 -
« me mettaient ä l'etroit. J'ai souffert tout cela gratis et sans
« autre gratification que ma table (c'est-a-dire qu'il prenait ses
« repas ä la Cour) ».

C'est ä cette epoque qu'il fit la connaissance de l'oft'icier
prussien qui a publie en 1740 des Lettres si interessantes sur
l'Evächä de Bäle reproduces par M. Simonin, conseiller d'Etat,
dans les Actes de l'Emulation de 1923. Cet officier fait, en par-
lant de l'Erguel, le portrait flatteur suivant de Mestrezat: « Je
« n'oublierai pas de vous dire que le Chätelain du Prince dans ce
« notable pays est aujourd'hui M. Mestrezat dont l'a'ieul, d'une
« famille noble et patricienne de Geneve, s'etait etabli dans l'Evä-
« chä de Bale. Ce seigneur qui, avec des Etudes tres etendues, a
« l'esprit fin, penetrant, judicieux, est la plupart du temps ä la
« Cour et on le croit tr&s consulte et employe dans les affaires
« les plus intimes et les plus delicates. »

XVII
La Declaration souueraine de

Mestrezat fut ainsi commissaire pour le releve des limites
de l'Erguel et il collabora ä la redaction de la Declaration
Souueraine du 23 juin 1742 qui codifiait le droit administrate de

l'Erguel et reglait notamment d'une fa<jon copieuse la tenure des

terres. M. le pasteur Voumard en a publie le sommaire dans les
Actes de l'Emulation de 1927 page 235.

Comme ce code toucbait ä des interets divers, le projet fut
soumis ä une commission composee de representants des parties
interessees. Les deputes du Haut Chapitre de Bale dtaient les

grands chanoines de Rinck et de Montjoie; ceux de Son Altesse
le baron de Roggenbach, le baron de Landsee, le grand baillif
Mestrezat, le Conseiller Decker et Rengguer, registrateur k la
Chancellerie.

Bienne avait delegue le banderet Lambelet et M. Blocb; les

deputes de l'Erguel etaient le maire Beguelin de Courtelary, les
lieutenants Clerc et Gedeon Frisard.

Le chätelain Mestrezat souleva la question des chapons qui
lui tcnait particulierement k coeur. Apres avoir fait part ä la
Commission du räsultat de ses recherches historiques et demonträ que
la valeur des chapons avait ete fixäe ä 3 batz par les baillifs
Thellung et Chemilleret, il fit ressortir que par suite de la
depreciation de l'argent, les chapons ä ce prix n'etaient pas k leur
valeur actuelle. II montrait que les chanoines de Delemont et
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l'abbe de Bellelay les avaient au§mentes et reclamaient jusqu'ä
io et i5 batz par chapon et il «itait d'avis que Son Altessc pou-
vait pour les memes motifs exiger une augmentation.

Cette afFaire fut soumise ä 1'examcn special des deputes du

pays qui aprfcs avoir conföre entre eux, s'oppostNrent ä toutc
augmentation et firent tous leurs efforts pour diminuer le plus
possible le prix des chapons. Finalement, ils se rallierent ä la for-
mule suivante propose par les delegues de Son Altessc ; eile forme

l'art. 12 de la Declaration Souveraine.

DES CHAPONS.
Les quatre paroisses suivantes de la vallee de St-Imier sa-

voir la Generale Paroisse de St-Imier et Celles de Courtelary, Cor-
gemont et Tramelan seront tenues de delivrer annuellement et
chaque jour et fete de St-Martin d'hiver par cliaque feu, division
et menage un chapon vivant en nature et qui soil bon et au cas
oü il ne soit point fourni en nature, le paiemcnl s'en fera en
argent sur le pied qu'il en sera convenu avec les officiers qui
sont charges de la recette dc ces sort.es de prestations ou selon

que le prix sera regie en egard aux temps, le tout suivant et au
contenu des anciens comptes de Recettes et autres documents et
aveux des sujets des annees i58o et 1680 et conformemenl encore
ä l'art. 4 du trait*? de 1781.

Cette decision fut publice dans une assemblee du Pays et,
par une espece de referendum obligatoire, soumise aux votes des

quatre paroisses de St-lmier, Courtelary, Corgemont ct Trame-
lan ; elles acceptcrent, mais sans doute avec l'idee bien arrettie
de ne pas payer un batz de plus par chapon, II ne semble pas
que les baillis ou les receveurs d'Ergucl aient reussi ä se faire
payer les chapons au prix du jour.

Dans un etat des prestations per^ues par un baillif d'Er-
guel pour son traitement et dresse le 24septembre 1762 par le chä-
telain David Imer, deuxieme du nom, il est port*? que les Goo

chapons se payaient i5 creutzers pi£ce ; comme on les payait
auparavant 3 batz et demi ou i4 creutzers, la plus value 11'est

que d'un creutzer ou un quart de batz. On est loin des 10 ou
15 batz r*?ves par le bailli Mestrezat.

II serait interessant de rechercher en quoi la Declaration
souveraine de 1742 a restreint comme 011 l'a pretendu, les droits
des sujets de l'Erguel; nos historiens ne fournissent aucune
precision ä cet egard. Quiquerez dans son Ilistoire des institutions
(p. 223)' se borne ä citer la defense qui fut faite aux Erguelicns
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de tenir des assemblies du pays sans la permission et la prisi-
dence du chatclain et d'y deliberer sur aucun autre sujct que ceux

que ce fonctionnaire aurait propose ; mais notre Historien ne mon-
tre pas que les anciennes franchises etaient plus liberales sous ce

rapport. On a vu que la convocation de la premiere assemblee
du pays de 1726 avait ete demandee au chsitelain Mestrezat par
le mairc Monin de St-Imier.

Cette etude nous entralnerait trop loin ; mais je crois que
les contemporains de la Declaration de 1742 n'ont pas vu dans
ce document une restriction importante de leurs libertes, sans
cela le capitaine Biguelin de la Reuchenette n'aurait pu s'icricr, au
dibut de la grandc Revolution, en s'adressant ä ses compatriotes
d'Erguel : « Nous sommes uu peuple librc dans le fait. Je ne
« connais pas sous le ciel un pays plus franc que le notre, meme
« dans les republiques dimocratiques. » * Beguelin qui itait maire
de Courtelary, s'itait enrdle en 1786 comme capitaine au service
du roi du Prusse; il avait ete ä mime de juger par comparaison
combicn etait debonnaire le regime de nos princes eveques; c'est
ainsi qu'il ecrivait de Magdebourg le 21 septembre 1787 : « La
« liberte et la douce domination sous laquelle les sujets de notre
« Hon Prince ont le bonhcur de vivre, est ä mes yeux le bien le

plus precieux. »

Les evenements de 1798 et le regime napoleonien devaient
mettre iin aux libertös regionales et aux franchises auxquelles
nos ancetres etaient si attaches.

XVIII
La regale du sei.

Toujours soucieux d'augmenter les revenus du Prince et de
retirer un profit personnel de cette augmentation, Mestrezat s'avisa
de faire revivre ä la Neuveville la rögalc des sels de Son Altesse
et il s'employa pour passer en 1740 un bail de seize ans avec
MM. Scholl et Rother de Bienne. En recompense de son zele et
de son travail, le Prince assura ä Mestrezat une gratification
annuelle de 4qo livres suisses ou 3oo livres de Bäle ä prölever
sur le produit de la ferme des scls.

Les fermiers ne firent pas une bonne affaire ; car bientöt la
contrebande ä laquelle les Neuvevillois se livraient sans vergogne,
reduisit considerablement leurs benefices, si bien que les dernieres

' Beguelin Adresse au Pays d'Erguel; 1792, page 01 cite par Gigandel
dans l'Avant propos du Journal dc Frangois Joseph Guelat p. VI.
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•annäes de leur bail de 1753 ä 1756 la ferme ne produisit pres-
que plus rien. Les fermiers payerent neanmoins jusqu'ä la fin du
bail la gratification de 3oo livres de Bale due ä Mestrezat. Pour
relever son droit regalien, le Prince se vit oblige de conclure en
1756, avec l'Etat de Berne, un traite de sei qui etendait l'affer-
mage jusqu'ä Pierre Pertuis y compris la Neuveville.

XIX
Mestrezat conseitler da Prince, chcitelain de la Neuveville.

L'apaisement se faisant dans les esprits, la Cour se proposa
de rägulariser, en 1745, la situation du representani du Prince
en Erguel et de mettre fin au Haut Inspectorat de Francois de

Chemyleret. On ne pouvait songer ä reintegrer Mestrezat dans
ses fonctions de chätelain de l'Erguel; apres l'affront qui lui
avait ete inflige en 1733, il aurait manque de prestige aupres de
ses administres. Une solution se presentait ; faire permuter
Mestrezat avec David Imer, chätelain de la Neuveville, qui lui paie-
rait une certaine indemnite parce que les revenus du chätelain
de l'Erguel etaient plus importants que ccux du grand bailli de
la Neuveville.

Mestrezat remit sa demission de chätelain de l'Erguel entre
des mains du Prince Joseph Guillaume Binck de Baldenstein qui,
pour le recompenser des nombreux services ä lui rendus et ä ses

predecesseurs et pour honorer ses sujets de religion protestante,
est-il dit dans le brevet, le nomma le 9 mars 1745 conseiller de

rägence et conseiller aulique (wirklicher Regierungs und Hofrat)
et il lui assurait un traitement d'une certaine importance. D'apres
son brevet ou ses lettres patentes qui furent dressees seulement
le 2 aoüt 1745, Mestrezat avait droit de percevoir comme
conseiller:

1. de la recette de Bienne 4oo frs suisses ou 3oo livres
bäloises;

2. toute la part du prince dans la grande dime et les no-
vales de Cortebert ;

3. douze boisseaux d'orge sur les dimes de. montagne de
'Tramelan dessus;

4. chaque automne, cinq muids de vin en moüt de la cave
du prince ä Bienne qu'il avait le droit de vendre avec le vin du
;prince aux aubergistes de l'Erguel;

5. quatre cents francs suisses, ä i5 sols bälois le franc, sur
la regale des sels de la Neuveville, ainsi que nous l'avons vu ;
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6. le cinquieme des droits de laudeme ou droits de mutation

pcr§us sur les ventes de fiefs dans l'Erguel ;

7. l'augmentation eventuelle du prix des chapons dans les

quatre paroisses du Haut Erguel;
8. tant qu'il se tiendra ä la Cour pour le service du Prince

ou du Chapitre, il y aura son logement et benäficiera de la table;
enfin k raison des services rendus, le Prince lui assurait la

continuation du paiement integral de son traitement sa vie du-
rant pour le cas oü Page ou la maladie ne lui permettraient plus
de remplir les devoirs de sa charge.

Cette promesse d'une pension viagere doit etre consideree
comme une faveur exceplionnelle sous le regime princier.

Par däcrct de Son Altesse du 3 avril 1745, David Imer
chätelain ä la Neuveville fut nomme administrateur de la Sei-
gneurie d'Erguel et Francois Honore baron de Landsee, ministre
d'Etat et conseiller intime, fut commis avec Benedict Amadee
Mestrezat, conseiller ordinaire, ä l'effet de proceder ä 1'installation
du nouvel administrateur devant l'Assemblde du Pays d'Erguel
convoquee par le prince sur le 6 avril; les commissaires etaient
charges de le revetir, au nom du prince, de toute l'autorite et
des pouvoirs requis et näcessaires pour l'exercice de ses fonctions
et de mander ä tous les officiers subalternes et ä tous les sujets
de le recevoir et de lui obeir en cette qualite. Ce n'est que le 2

septembre suivant que David Imer re^ut son brevet le nommant
chätelain (Landvogt) de toute la seigneurie d'Erguel. II s'älait
engage ä verser annuellement 4oo frs suisses ou 3oo livres bä-
loises k son predecesseur Mestrezat.

Par decret du 27 novembre 174h Francois de Chemyleret
fut releve de ses fonctions de Haut Inspecteur de l'Erguel avec
remerciements pour les services rendus. La situation de Mestrezat
devait etre bientöl regularisee; il ecrivait en effet le 3 aoüt 1745

son fräre docteur en medecine :

« Je vous ai ecrit I'autre jour que je partais aujourd'hui ou
« demain pour les eaux de Bussang, mais diverses occupations
« m'en ont empechä: d'ailleurs j'ätais bien aise de fixer, pour ma
« tranquillity, mon etat avec le Prince et c'est ce qui vient d'etre
«fait aujourd'hui. Je vous dirai done, sed inter nos, que ma
Bestellung (nomination) vient d'etre arrätee en secret entre le
Prince et moi tete ä täte ; eile se montera annuellement ä 1200
francs bon argent, sans compter ma table, l'entretien de mon
domestique et de mes chevaux ä commencer le 24 juin dernier,
Outre cela le bailliage de la Neuveville est k ma disposition qui
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me vaudra toujours 4oo livrcs et 4oo livrcs de retcnue sur le
bailliage d'Erguel. En voilä assez pour vivre honnetemcnt, en
sorte que je n'aurai guöre besoin dc la rente viagöre des 6000
livres tournois.

Selon ses provisions, Mestrezat re§ut le 31 aoiit son brevet
de chätelain du Schlossberg, de maire, juge et receveur ä la
Neuveville (Vogt zu Schlossberg, Meyer, Richter und Ammann
wie auch Schaffner zu unserer Neuenstadt); tel Otait son titre
officiel; peu apres cut lieu son installation. Comme chalclain de
la Neuveville, il acquerait par le fait le droit de bourgeoisie de
cette cite.

XX

Mariatje de Mestrezat.
Pendant les vicissitudes de son administration si mouve-

mentee en Erguel, Mestrezat n'avait pas trouve l'occasion de fonder

un foyer. II avait cinquante-huit ans sonnes, lorsqu'il fut ap-
pelO ä presider aux destinees de la Neuveville; la solitude lui
pesant, il resolut en 1746 de se donner une compagne dans la
personne de Mlle Marie Elisabeth Hyacinthe de Belleney qui
appartenait ä la petite noblesse de Porrentruy et qu'il a-
vait appris ä connaitre pendant son sejour ä la Cour; eile n'e-
tait, plus toute jeune et comptait dejä trente-qualre printemps
Otant nee le 29 novembre 1711: clle avait perdu en 1733 son

pere Francois de Bellcney qui avait ete lieutenant de la milice de
l'Evöchö; cette charge revint dans la suite ä son Iiis Ferdinand
de Belleney (1714-1800 ; eile avait encore deux soeurs plus agees
qu'elle Mllcs Marie Rose et Victoire de Belleney.

Le mariage fut celebrO le 10 octobre 1746 en l'eglise de
St-Pierre ä Porrentruy; les temoins furent Jean Henri Maitre,
chätelain des fiefs et Jean Georges Choulat, secretaire a la Couiv

L'avant-vcille avait öte dressö, par acte sous seing privd,
le contrat de mariage dans lequel les futurs epoux se rdservaient
l'administration de leurs biens. Mestrezat donnait ä sa femme

pour son chappelet (c'est-a-dire son douaire) et ä cause de ses

noces 5oo florins d'empire dont elle devait avoir la jouissance
viagere en cas de predeces du mari.

MUc de Belleney etait catholique et eile tint ä se faire assurer

le libre exercice de ses devoirs reiigieux. L'article 7 du contrat

de mariage porte cette clause: D'autant que le dit öpoux et
la dite epouse sont de religions differentes, mais tolerees par les
constitutions de l'Empire, le dit sieur dpoux promet non seule-
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ment de ne pas inquiöter son epouse sur sa religion et de ne
travailler ni directemcnt, ni indirectement ä 1'en detourner, mais
au contraire phutot l'affermir dans icelle et de Iui en procurer et
faciliter par toutes voies praticables la libre possession et exercice
public, comme si eile residait en son lieu de naissance.

Ce contrat fut ratifie par le Prince Joseph Guillaume le jour
möme du manage.-

Par son mariage, Mlle de Belleney devenait bourgeoise de la
Neuvevilie; eile dut payer le 24 oclobre k J. Petitmaitre, bour-
sier, 24 ecus pour les droits dus ä l'Höpital par toule etrangere
qui epousait un bourgeois.

Cette union ne devait pas rester sterile: le mardi 6 fevrier -

1748 Madame Mestrezat donna le jour k une fille qui re^ut le

nom d'Elisabeth Hyacintbe ; son pere a notd qu'elle naquit 4 7
heurcs 20 du matin sous le signe du Taureau; elle fut baptisee
au temple le premier samedi de mars.et eut pour parrain et marrai-
ne M. et Mrae David Imer chatelain d'Erguel. Malgrd ce bapteme
Protestant, Mme Mestrezat elcva sa fille dans ses sentiments rcli-
gieux.

Quelle a ete l'activite de Mestrezat dans son nouveau bail-
liage? Germiquel, dans son etude sur le Schlossberg parue dans
les Actes cle I'Emulation de 1877, dit qu'il fut un magistrat probe

et habile, mais son caractere violent et despote suscita des
difficulles sans nombre pendant tout le temps de son administration.

Les loisirs m'ont manque pour verifier si ce jugement
etait justifie. Dans leur Histoire de la Neuvevilie, MM. Ch. Gross
et Schnider se bornent 4 dire que Mestrezat, de religion catho-
lique, etait peu airr 6 et qu'il quitta la ville en 1746 pour aller
resider k Porrentruy. Mestrezat resta 4 la Neuvevilie jusqu'en
1755 et c'est la maladie qui l'obligea ä resilier ses fonctions.

XXI
Maladie et mort de Mestrezat.
Les premiers symptöines de la maladie qui devait terrasser

Mestrezat se devoilercnt en 1754. U ecrivait le 11 mai de cette
meine annöc k un de ses amis de la Cour:

« J'ai assez bon appetit; aucun aliment ne m'incommode; je
« bois et mange de tout sobrement, parce que je remarque que
«le moindre petit exces m'incommode. Je suis cependant exposd
« a de tr6s grandes insoinnies. La vue s'affaiblit beaucoup et il
« me reste peu d'esperance. Finalement la memoire et les expres-
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« sions nie manquent. Je me rappelle bicn Ies petitcs affaires com-
« munes et ordinaires, mais les affaires interessantes et surtout les
« noms propres ne me reviennent pas. Mon mal git au sommet
« de la tete, de la largeur d'unc piecette. »

II avait apparemment au cerveau une tumeur qui en se dti-
veloppant devait provoquer des troubles intellectuels. Au prin-
teinps 1765, Mestrezat se rendit aux bains de Bourbonne en

passant par Pontarlier. Sa maladie lui occasionna de grands frais
et des embarras d'argent. Les boucliers de la Neuveville se plai-
gnaient de ne pas etre payes ct mena^aient de ne plus livrer de
la marchandise ä credit. II avait du emprunter de I'argcnt ä un
parent de Berne du nom de Stettier, pour se rendre aux bains.
Ces deboires joints au mal qui le rongeait, aigrissait le caracte-
re de Mestrezat. II tenait. des discours desordonnes ä la Neuveville

ou ä la Ferriöre : d'aprüs les rapports qui parvinrent ä la
Cour, Mestrezat etait en train de defaire tout le bieu qu'il avait
fait alors qu'il ütait en bonne sante, pour le service de son sou-
verain; il metlait aussi en peril la fortune de sa femmc et de sa

fille. La Cour se diicida a agir promptement. Le lieutenant de

Belleney, beau-frere de Mestrezat, fut envoye ä la Ferriere avec
une voiture et les chevaux de la Cour pour 1'emmener de gre ou
de force; un garde l'accompagnait et devait preter main forte.
Ferdinand de Belleney presenta ä son beau frere une lettre du
prince datee du i5 aoüt 1755 l'invitant ä sc rendre sur le champ
en Cour pour discuter les affaires qu'il avait proposees par l'in-
termediaire du conseiller Billieux ; on ferait venir de la Neuveville
tous les papiers dont il pourrait avoir besoin. Mestrezat ne fit
pas de difficultes pour suivre son beau-frere; il arriva au chateau
de Porrentruy le 20 aoüt avec un domestique.

Sur l'ordre du Prince, Madame Mestrezat vint rejoindrc son
mari, aprös avoir vendu ä la Neuveville la plus grande partie de

son mobilier. Elle arriva a Porrcntruv le ier septembre avec sa
fille et une servante. Le prince l'invita a soigner son mari malade :

il resterait en Cour jusqu'ä son retablissement. La famille
Mestrezat fut sans doute logee dans une des maisons que le prince
possedait a la rue du Bourg, sous le chateau ; les repas lui
etaient envoyes depuis la Cour.

D'entente avec Mme Mestrezat, M. Samuel Chiffclle, conseiller

au magistrat de la Neuveville, fut charge de la Recette du
bailliage moyennant un salaire annuel de soixante francs ü dix
batz pi6ce, ä prelever sur les revenus du chatelain. Son Altesse
confia l'administration du bailliage ä David liner, chatelain de.



- g5 —

1'Erguel, qui devait reccvoir un ecu neuf (ä 25 batz) par voyage-
de Courtelary ä la Neuveville. Nous savons qu'il präsenta une-
note de i5g ticus pour autant de journees employees ä la geran-
ce du bailliage de la Neuveville depuis le mois d'octobre 1755
jusqu'au mois de mars 1759. Lors de l'appointement de cc comp-
te, le 3 juillet 1759, le Prince Joseph Guillaume ordonna que
pour eviter toute difficulty, Mme Mestrezat paierait desormais a
David Imer un salaire annuel de cent livres bäloises pour Pad-
ministration de la chatellenie de la Neuveville. Le Prince avait
ddjä designe le 22 decembre 1765 le conseiller et procureur general

Humbert pour s'occuper des affaires financieres de la famille-
Mestrezat. II rendit le 28 mars 1759 un compte des argents qu'il
avait re§us depuis le 16 janvier 1756 pour B. A. Mestrezat; le
total des recettes est de 469b livres bäloises 8 sols 9 3/4 deniers,.
ses depenses sont de 3679 livres 12 sols 10 deniers; le rendant.
compte redevait ainsi ioi5 livres i5 sols 11 3/4 deniers argent
de Bale.

La maladie de Mestrezat s'aggravait et exigeait des soins et
une surveillance continuelle. Mad. Mestrezat se decida ä placer sa
fille Hiacyntbe, alors ägäe de 8 ans, au pensionnat du couvent
de la Visitation ä Soleure oü eile devait rencontrer une religieuse
de Porrentruy, Sr Marie Caroline Pallain, qui avait fait profession
en 1749- Mad. Mestrezat conduisit sa fille au couvent le 1 mai
1756; le prix de la pension etait de 3o ecus bons par trimestre.
Le 3o mars 1769 S1' Xaviere Zurgilgcn de la Visitation ecrivait ft
Mad. Mestrezat que sa fille ferait sa premiere communion ä
Päques. «Elle s'applique de son mieux, disait-elle, pour avoir
« cette grace et quoique je sois encore ä l'infirmerie eile vient
« tous les jours depuis le commencement du careme aupres de
« moi pour entendre les lemons du catechisme et faire une lecture
« de piete ; eile a fait cette semaine son jubile ; clle a I'honneur
« de vous presenter son obeissante et rcspectueuse souinission,.
« de ineme qu'ä M. son eher pere que le bon Dieu veuille retablir
« pour sa gloire et son salut. »

Ce voeu pieux ne devait pas ätre exauce; Benoit Amadee
Mestrezat mourut le 1 decembre 1760 dans sa soixante quator-
zieme annee. II fut enterre ä Tramelan ä cöte de la tombc de-

son pere. Dans son Ilistoire de Tramelcin, Montandon dit que
Mestrezat avait donnö ä sa commune d'origine de Tramelan des-
sous et ä toute la paroisse des marques de generosite qui lui
avaient valu une certainc popularite. Le prince perdait en lui un
officier consciencieux, intelligent et, devoue.
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XXII
Inventaire.
Mlle Mestrezat etait rentree du pensionnat de Soleure Ie 26

juin 1760 ; eile avait pu ainsi assister aux derniers moments de

son pfere. A raison de sa minority, il fut proc^de le 4 decembre
1760 ä l'inventaire des biens de ses püre et möre ; l'avocat Delfils,
le jeune, lui fut donn6 comme curateur.

La succession du defunt comprenait une m^tairie ä la Chaux
d'Abel, du rapport de 8 louis d'or et 2 ecus neufs; il y avait
des reparations ä faire ä la maison.

Les criiances consistaient en neuf obligations d'une valeur
totale de 2345 livres bäloises et en une constitution ou lettre de

rente au capital de 6000 francs de Suisse ou de 45oo livres
bäloises souscrite le 20 decembre 1757 par le neveu du defunt,
l'avocat Benedict Arne Thäophile Mestrezat ä Courtelary devant
-J. H. Laubscher notaire et greffier ä Perles pour remplacer la
reconnaissance de 6000 frs due par son pöre, docteur en mede-
•cine selon billet du 29 juin 1745.

II restait peu de mobilier, la plus grande partie ayant ete
rendue avec les livres ä la Neuveville. Deux ouyrages n'avaient

pas trouve d'amateurs : le dictionnaire de Moreri en 9 volumes
relics et le dictionnaire de Tr^voux bi,en relid en 7 volumes.
L'inventaire mentionne encore des glaces, des tableaux et de

l'argenterie dont une partie appartenait ä Mad. Mestrezat. On
avait trouve comme argent comptant 25 louis d'or neufs faisant
•312 livres 10 sols.

La fortune de Mad. Mestrezat n'ätait pas considerable; elle
-comprenait une petite terre ä Chevenez rapportant 18 penaux
d'öpautet, 18 penaux d'avoine et 1 V« penal d'orge; une creance
de 1000 livres bäloises sur son frere Ferdinand de Belleney et
.ses reprises ä raison d'immeubles vendus pendant le mariage 35o
livres.

Mad. Mestrezat fit abandon ä sa fille de tous ses bijoux :

trois tours de perles fines, deux pendentifs en or, deux bagues
en or dont l'une etait garnie d'un rubis et azuree, quatre petits
tours de grenade, une paire de pendants d'oreille en or, une
montre en or, etc.

Comme effets personnels, le döfunt avait laissö une tabatiere
•d'ecaille, une canne ä bouton d'argent dorä et une öpee de similor,
un etui d'argent ä ses armes, un grand cachet d'argent de chätelain
d'Erguel et un autre grand cachet de chätelain de la Neuveville et
•deux petits cachets ä ses armes I'un en laiton, l'autre en acier.



— 97 —

XXIII

Epilogue.
Madame Mestrezat quitta avee sa fille la Cour le il\ janvier

1761. Par gräce speciale et ä raison des bons services rendus
par son mari ä l'dvechd, le Prince lui permit de percevoir la
grasse dime et la dime des novales de Cortebert de 1762 et 1763 5

eile les avail dejü perpues en 1761 et avait touchd 3o6 livres 18
sols.

A l'occasion du deces de Ieur maitre, les deux domestiques
avaient m;u selon l'usage chacun un vetement de deuil. Le valet
de chambrc fut congddie ; Mad. Mestrezat conserva Marie Barbe
Hantz, la fille du mardchal du chäteau, qui dtait ä son service
depuis plusieurs annees.

Mad. Mestrezat prit un logement en ville ; eile dtait en 1776
locataire de Francois Ignace Lutzmann, avocat, au N° 80 de la
rue du Marchs, quand eile achela une petite maison de la rue
des Bdches, au haut de !a ville ; c'est le n° 246 du plan de 1762.

Elle avait heritd quelques mois auparavant de M"e Marie
Helene de Rose de la moitid de la grande terre de Bressaucourt
appeldc la terre du Temple qui rapporlait annuellement 44 penaux
epautet et 44 penaux d'avoine et qui ötait grevde d'une rente
fermidre annuelle de 7 penaux Epautet et 7 penaux d'avoine en-
vers le commandeur de la Yille-Dieu.

Mlle de Rose lui avait en outre Idgud la moitiö de sa terre
de Rdclere dont le canon annuel etait de 16 penaux de bid et
i5 d'avoine; l'autre moitie de ces deux terres etait legude ä M.
Jacques Scheppelin, capitaine au regiment suisse d'Eptingen,
chevalier de St-Louis et ä sa soeur Mlle Jeanneton Scheppelin.
Mad. Mestrezat dtait en outre inslituee hd'ritidre pour un tiers des
biens non legues.

Mad. Mestrezat survecut vingt-quatre ans ä son mari et
mena une vie retirde dans la socidte de sa fille ; eile mourut le
17 fdvrier 1784 ä l'äge de 72 ans ; malgre son hdritage, sa situation

financidre dtait bien precaire.
Avec les deux terres de Bressaucourt hdritdes de Dlle de

Rose, eile possedait encore une terre ä Chevenez indivise avec
Mad. de Pierrecourt et qui lui rapportait 1 bichot (24 mesures)
de bid et un bichot d'avoine ainsi que le tiers d'un pre de 21
faulx ä Alle. A son deeds, Mad. Mestrezat ne possddait plus au-
cune crdance, elle etait au contraire passablement oberde. Sa
petite maison de la rue des Bdches au haut de la ville etait grevde

7
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d'une dette de 1768 livres bäloises en f'aveur de M. Joliat, rece-
veur du Prince; eile devait 5io livres aux soeurs Voisard ct 36o
livres 4 differents fournisseurs. Elle restait 4 devoir pour gages
337 livres ä sa servante ä laquelle eile avait encore emprunte
4oo livres; elle avait aussi emprunte 100 livres 4 son fermier
de Chevenez.

La mort de sa m4re dut profondement affecter Mlle Mestre-
zat; sa sante en ful-elle alteree au point qu'elle songea ä suivre
bientot sa mere dans la tombe? Cela nous expliquerait, pourquoi
elle fit, avec l'assistance d'Antoine Moser, archiviste, le 18 mai
1784 son testament olographe qui fut offert au Prince et place
aux archives par ordonnance du 20 mai. -

Elle s'intitule dans cet acte Hiacinthe de Mestrezat, baronne
de Prangin fille de feu Benoit Ame Mestrezat de Prangin, en son
vivant conseiller intime de S. A. Mgr I'Eveque de Bale, Prince
du St-Empire,ancien gouverneur de l'Erguel et grand baillif de
la Neuveville.

Elle commence par leguer sa maison, sise au haut de la
ville de Porrentruy avec tous ses meubles 4 l'abbe Jean Baptiste
Vogelweid, professeur de theologie au College de Porrentruy qui
devait lui faire une avance de 1200 livres, valeur de la princi-.
paute. Elle 16gue 600 livres 4 leur servante Marie Berthe Hantz,
en recompense des services qu'elle lui a rendus et 4 sa mere
pendant 3o ans.

Enfin elle institue pour heritiers les cnfants des pauvres
bourgeois de Porrentruy: ses biens devaient etre remis entre les
mains de Messieurs du Bureau de la direction de l'Höpital; eile
en reservait la jouissance viag&re en faveur de sou oncle Ferdinand

de Belleney.
Ce testament ne fut jamais execute; il n'a meme jamais 6t6

ouvert et publie pour la bonne raison que Mlle de Mestrezat ne
possedait pour ainsi dire plus rien 4 son d6c4s ; la Revolution
etait venue consommcr sa ruine.

Dans ses Memoires J. J. J. Nicol note sous la date du 22
mars 1795: Mademoiselle Meistersack est morte 4 l'Höpital, elle
avait 47 aQs. Ses creanciers firent vendre la maison qu'elle avait
conservee. Guelat, dans son Journal, nous apprend que le 11

fevrier 1796 on a publie la vente de la maison de la Mestrezat
defunte situee au haut de la ville et que les troisiemes enchisres
furent pubises le 25 octobre suivant.
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Si le malheur des temps n'a pas permis que les intentions
geiul reuses de M"e Mestrezat en faveiir des enfanl.s pauvres de.

Porrentruy fussent realisees, son geste lui gagnera n<5anmoins les

sympathies de la posterity.

Sources

I. Archiues de fanden Eueche de Bäle.

1 Section Erbabteilungen Dossier VII
2 Dossier £3 du bailliage de l'Erguel
3 Dossier des brevets des maires d'Erguel
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criminelle rendus du y janvier iji8 au io juin r y4< •

II. Registre des baptemes de Tramelan dont M. Aaron
Chätelain, de l'Emulation, a bien voulu me comniuniquer un
-extrait.

III. Imprimes.

/ Almanack genealogique suisse de / <j/3
2 Germiquet, Clerus Rauraciae reformatus dans les

Actes de l'Emulation de 188g
3 Morel, Abrege de l'histoire et de la statistique du

ci-deoant eueche de Bäle
4 Quiquerez, Histoire des troubles dans l'eueche de

Bäle en ij4o
5 Simon : Les baillis de l'Erguel dans les Actes de

l'Emulation de igo2
6 Wannemacher Hans, Streitigkeiten zwischen der

Stadt Biel und dem Bischof von Basel i6g3-ij3i — These de
doctoral, Bienne Andres et Cie igig

y Gustaue Blösch, Chronik uon Biel. Bienne Imprimerie
Schüler i8j5.
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Vue d'ensemble, delectable d /'intelligence t/ui saisil lc tout id les parties,

clocher, vaisseau. abside, grand'nej, collateral ; delicieuse pour I'imagi-
nalion an contact des vieilles pierres, des toils poinlus, des tildes rousses.
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